
 

CONCOURS  
« Les Produits Locaux en fête » 

 
A l’heure où les consommateurs demandent des produits de qualité et de proximité, la Ville de Waremme a 
imaginé un événement dont le but est de mettre en valeur les produits locaux vendus dans notre commune. 
 
Qu’est-ce qu’un produit local ?  
Il n’existe pas de définition précise de produit local. Un produit peut être considéré comme local dès l’instant 
où il permet de favoriser l'économie de proximité, donc l'emploi local mais aussi où il concourt à la 
préservation de l’environnement et ce via une moindre empreinte écologique liée au transport des matières 
premières. 
 

REGLEMENT 
 

Comment participer ? 
Du 13 mai au 11 juin 2023, faites vos achats de produits locaux à Waremme (commerçants, producteurs, 
associations), recevez une gommette par passage en caisse à apposer sur les cartes de participation 
disponibles chez les commerçants participants. 
ATTENTION : seules les cartes munies de 5 gommettes « Produit Local »,  ou clairement identifiées par un 
cachet du commerçant participant + inscription complète des nom, prénom et numéro de gsm de la 
personne, seront prises en compte pour le tirage au sort des gagnants.  
 
Tirage au sort et prix 
5 gagnants seront tirés au sort le 19 juin 2023 et avertis personnellement.  
A gagner 
 1er prix : un blender multi-usage d’une valeur estimée à 250€ 
 2e prix : une bougie décorative d’une durée de 150h d’une valeur estimée à 120€ 
 3e prix : un panier garni d’une valeur de 75€ 
 4e prix : un panier garni d’une valeur de 50€ 
 5e prix : un panier de bières locales d’une valeur de 25€ 
Chaque participant ne peut gagner qu’une seule fois. 
Il ne sera attribué qu’1 seul lot par famille habitant sous le même toit.  
Tout mineur doit obtenir l’accord de son tuteur légal pour participer aux concours.  
Les lots seront à retirer au plus tard avant le 7 juillet 2023. 
Les lots non repris à cette date sera remis en jeu et un nouveau tirage aura lieu. 
 
Utilisation des coordonnées des participants 
Les données personnelles fournies par les participants ne servent qu’à l’organisation du présent concours. Elles sont conservées 
jusqu’à la date de clôture de remise des lots aux gagnants.  

 
 

Nous comptons sur vous pour jouer le jeu ! Soyez nombreux ! 

Une initiative de l’Agence de Développement Local et 

de l’Echevin du Commerce Local 

 


